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2022-256 
Obligation de signaler les cyberattaques contre des infrastructures critiques 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Par courrier du 12 janvier dernier, vous nous avez consultés sur l’objet cité en titre, et nous vous en 

remercions. 

De manière générale, nous approuvons les modifications proposées, qui permettent de combler une 

lacune importante dans le dispositif mis en place pour lutter contre la cybercriminalité. 

S’agissant de l’art. 74a du projet, nous estimons toutefois qu’il conviendrait de définir précisément 

le délai de signalement. La formulation « […] le plus rapidement possible après leur découverte » 

ne nous paraît pas suffisante. Cela étant dit sans remettre en cause les modalités prévues à l’art. 74e 

sur le contenu du signalement et la possibilité de donner un premier signalement incomplet lorsque 

l’exploitant ne dispose pas dans l’immédiat de toutes les informations constitutives du signalement. 

Enfin, nous ne saurions manquer d’insister sur le fait que la LSI et les modifications qui font l’objet 

de cette consultation ne sont qu’un pan de la lutte contre la cybercriminalité. Il est indispensable 

que les acteurs concernés renforcent également les mesures de prévention, de sensibilisation et de 

formation à l’intention de la population en générale, notamment dans le cadre scolaire et de la 

formation post-obligatoire, des entreprises et autres personnes morales, ainsi qu’aux collectivités 

publiques. Dans le canton de Fribourg, cette vision transversale et globale dans le domaine de la 

sécurité numérique sera d’ailleurs l’un des objectifs prioritaires du programme gouvernemental de 

la présente législature 2022-2026. 
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Avec ces considérations, nous vous réitérons notre soutien au projet et vous prions de croire, 

Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Olivier Curty, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction de la sécurité, de la justice et du sport, pour elle, la Police cantonale et le Service de la protection de la population et des 

affaires militaires ; 

à la Direction de l’économie, de l’emploi et de la formation ; 

à la Direction des finances, pour elle et le Service de l’informatique et des télécommunications ; 

à la Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts ; 

à la Direction de la formation et des affaires culturelles ; 

à la Direction de la santé et des affaires sociales ; 

à la Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l’environnement ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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